
Ensemble, 
Trouvons des solutions 
pour mieux utiliser 
et gérer nos produits 
dangereux.

Les eaux souterraines de l’Est lyonnais 
sont sollicitées pour des usages agricoles, 
industriels, privés et pour l’alimentation 
en eau potable. La qualité de la ressource 
doit être préservée. 
C’est l’une des ambitions du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
et c’est un enjeu pour tous.
Pour mener à bien cet objectif, la  
concertation entre tous les partenaires, 
est necessaire et possible dans le cadre 
du SAGE. 

Pour en savoir plus

Substance dangereuse : substance toxique, 
persistante et bioaccumulable.
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion
des Eaux.

Le SAGE en chiffres
! 31 communes,
! 14 sites de prélèvements d’eau souterraine
    pour l’alimentation en eau potable,
! 480 prélèvements industriels,
! 220 prélèvements agricoles de nombreux
    prélèvements privés,
! 1 200 forages au total,
! 205 millions de m³ pompés par an.

La qualité des eaux 
est l’affaire de chacun. Ré
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Partenaires
SAGE de l’EST LYONNAIS
Département du Rhône
149, rue pierre corneille
69003 Lyon
Claudie BRIAND-PONZETTO
Tél : 04 72 61 28 83 
c.briand-ponzetto@rhone.fr

CCI de Lyon
Place de la Bourse
69001 Lyon
Pierre-Edmond DESVIGNES
Tél : 04 72 40 56 44 
desvignes@lyon.cci.fr

CMA de Lyon
58, avenue Maréchal Foch
69006 Lyon
Philippe BONNET
Tél : 04 72 43 43 49 
p.bonnet@cma-lyon.fr

BURGEAP
19, rue de la Villette
69003 Lyon
Benjamin MENNESSIER
Tél : 04 37 91 20 65
b.mennessier@burgeap.fr Le SAGE est porté par le département du Rhône et fi nancé par 

l’Agence de l’eau RMC, le Grand Lyon et la Région Rhône-Alpes



Votre participationActionsObjectifs
Le SAGE a identifi é des actions 
spécifi ques relatives aux substances 
dangereuses. 

Mieux connaître les activités 
susceptibles de les utiliser sur 
son territoire.

Mieux connaître les pratiques 
liées à ces substances : mode 
de stockage, type d’utilisation, 
gestion après utilisation.

Lancer des campagnes de 
sensibilisation auprès des 
utilisateurs afi n de limiter les 
risques de contamination des 
eaux.

Mettre en place des actions qui 
pourraient faciliter les pratiques 
des utilisateurs.

Au quotidien :
• Collecte commune de certains
   déchets
• Formations pour éviter les
   risques sur la santé et
   l’environnement
• Orientation vers des produits
   équivalents moins chargés en
   substances dangereuses
• Explication de certains logos

Le SAGE a mandaté le cabinet 
d’études BURGEAP pour les 

missions suivantes :

• réaliser un état des connaissances sur
les substances dangereuses et les activités
qui en utilisent,

• réaliser des visites sur un échantillon
de 350 sites, non soumis à autorisation,
pour approfondir les connaissances concernant                
l’utilisation de certains produits et substances
par secteur d’activité et les pratiques qui leur
sont liées,

• défi nir des actions à mettre en place,
à l’échelle de tout le territoire du SAGE,
ou à des échelles plus locales, en fonction
des demandes identifi ées au cours des visites,
dans le but de sensibiliser les utilisateurs
de ces produits  et  améliorer les conditions 
d’usage.

Etes-vous concerné ?
- Vous êtes un industriel dont l’activité

  est basée sur le territoire du SAGE ?

- Vous avez une problématique de :
• gestion de vos déchets
• gestion de l’eau
• gestion de vos produits 

chimiques ?

Vous pourrez être sollicité par la société 
BURGEAP pour la réalisation d’une visite de 
votre site. 
Nous vous remercions par avance pour le bon 
accueil que vous voudrez bien leur accorder. 

A l’issue de la visite, vous recevrez un rapport 
de visite.
Le questionnaire-type est en ligne sur le site 
de la CCI et de la CMA.
 
Seulement 350 sites sur les 6 600 entreprises 
du territoire feront l’objet d’une visite. Les 
résultats seront interprétés de manière 
statistique pour établir une liste d’actions qui 
seront proposées à l’ensemble des utilisateurs.
 
Si vous souhaitez participer à la campagne de
visites ou avoir plus d’information sur cette 
étude, n’hésitez pas à contacter Benjamin 
MENNESSIER – BURGEAP – 04 37 91 20 65 
ou l’un des interlocuteurs cités en tête de ce 
document d’information.


